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Accompagner les agents en 

situation de handicap ou 

rencontrant des problématiques 

de santé : les outils, dispositifs et 

financements mobilisables.
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• Créé en 2014, le dispositif Handi-Pacte traduit la volonté du FIPHFP de doter chaque territoire d’un outil d’animation, de
formation et d’échanges au service des employeurs publics et de leurs référents handicap.

• Portée conjointement par la Préfecture de région via la PFRH et le FIPHFP, cette démarche s’appuie sur un collectif
régional d’employeurs publics et de partenaires intervenant sur la thématique de l’insertion professionnelle de
personnes en situation de handicap et de maintien dans l’emploi.

• Ce dispositif permet de mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre d’une politique publique régionale
d’insertion et de maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap.
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Le fonctionnement du FIPHFP 
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Des partenariats nationaux



La programmation en cours :  

1/ Le FIPHFP & le dispositif Handi-Pacte en Occitanie

Septembre 2025
[Présentiel] Réunion des référents handicap des CDG d'Occitanie
22 septembre 2025, journée complète

[Présentiel] Réunion conjointe avec l’ANFH
23 septembre 2025, journée complète

Le binôme médecin du travail / référent handicap au service de l’accompagnement des agents : modalités de coopération, organisation…  
25 septembre 2025, 11h-12h30

Octobre 2025
[Présentiel] Réunion conjointe Handi-Pacte / RRH de l’Agefiph : la santé mentale
9 octobre 2025, journée complète

Co-développement – Améliorer sa pratique de référent handicap dans la FPH
14 octobre 2025, 10h-12h
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Décembre 2025
Webinaire national - Les nouvelles conventions FIPHFP et présentation du guide du Handi-Pacte « bâtir et mettre en œuvre une politique 
handicap »
16 décembre 2025, 10h-12h30

Réunion nationale à destination de l'ensemble des CDG de France – les rencontres de l’innovation
18 décembre 2025, 14h-16h30

Novembre 2025
[Présentiel] Les 20 ans du FIPHFP 
4 novembre 2025, journée complète

Club des employeurs conventionnés
18 novembre 2025



La programmation en cours :  
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Début 2025, la publication des 
guides réalisés par l'équipe du 

Handi-Pacte Occitanie et 
dédiés : 1/ Au retour à 

l'emploi suite à un cancer 2/ 
Au reclassement statutaire   

6 podcasts (1 tous les deux 
mois)

Un guide pratique sur la 
construction d'une politique 

handicap et d'une convention 
FIPHFP (en cours)

L’actualisation du catalogue 
des acteurs locaux (juin 2025)

La diffusion de « flash info » 
tous les 2 mois

Valorisation des actions et 
initiatives régionales sur le 

site du FIPHP
et d'autres choses encore...
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• Des Flash info sont diffusés au sein du réseau Handi-Pacte
Occitanie soit près de 2 500 contacts (FPT, FPE, FPH,
institutionnels, institutionnels de la formation, prestataires,
médecin du travail, etc.)

• Ces bulletins d’information regroupent les dernières
actualités régionales et nationales sur le sujet du
handicap.

• Ils sont diffusés environ toutes les 8 semaines.

• Pour s’inscrire, il suffit de nous adresser un mail à l’adresse

suivante : pacte.occitanie@amnyos.com

mailto:pacte.occitanie@amnyos.com


Zoom : les 20 ans du FIPHFP à Toulouse !
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Quand ?
- 4 novembre 2025
- Journée complète

Où ?
- Muséum de Toulouse,
- 35 All. Jules Guesde, 31000 Toulouse

Comment s’inscrire ?
- Ici :

https://forms.gle/ZCZuph9BjVGb86tAA

https://forms.gle/ZCZuph9BjVGb86tAA


Zoom : le handicap en Occitanie et l’activité du FIPHFP
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Un sujet majeur qui recoupe 
de nombreux enjeux : 
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Un sujet majeur qui recoupe de 
nombreuses situations : 

Une grande diversité de 
situations, aux enjeux RH / 

juridiques / humains très 
hétérogènes :

Une articulation entre santé 
au travail et handicap qui 

n’est pas si évidente 

Restrictions 
d’aptitude

Aménagement 
de poste

CLM – CLD

Dispo d’office 
pour raisons 

de santé
Agent BOE RQTH

Reclassement PPR Etc.
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Les aides du FIPHFP : 

E-plateforme

• Gestion des demandes d’aide au cas par cas

• Avance des fonds puis remboursement

• Adapté à peu de demandes 

Convention

• Structuration d’un dispositif handicap

• Incitation au recrutement

• Obtention d’une enveloppe financière dédiée

• Adapté aux employeurs

Programme accessibilité

• Financements relatifs à la mise en accessibilité numérique

• Obtention dans le cadre d’une procédure dédiée

Quelles modalités ? 

Version actuelle : V2025-01

Quel outil ? 

- Les employeurs qui ne respectent pas le taux de 6% payent une contribution financière au FIPHFP.

- L’argent réuni est ensuite redistribué sous forme d’aides aux employeurs souhaitant mettre en œuvre des actions en
faveur de l’emploi des personnes en situation de handicap.

CATALOGUE DES INTERVENTION DU 
FIPHFP

• https://www.fiphfp.fr/employ
eurs/nos-aides-
financieres/catalogue-des-
interventions

https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
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Les aides du FIPHFP : 

Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (agents
comptabilisés dans l’obligation
d‘emploi de 6% de travailleurs handicapés)

Les agents en situation de restriction
d’aptitude ou d’inaptitude

Les titulaires de la 
Reconnaissance de la 
Qualité de Travailleur 

handicapé (RQTH)

Les victimes de maladie 
professionnelle ou accident 

de service ayant entraîné 
une incapacité permanente 

d’au moins 10% et d’une 
rente de la sécurité sociale

Les titulaires d’une 
pension 

d’invalidité 
(Sécurité Sociale)

Les  titulaires de 
la carte 

d’invalidité (CI)

Les titulaires de 
l’allocation aux adultes 

handicapés (AAH)

Les bénéficiaires 
d’une allocation 

temporaire 
d’invalidité (ATI)

Les agents reclassés 
statutairement & Les agents 

réaffectés sur un autre 
emploi suite à une 

inaptitude déclarée par le 
comité médical

Titulaires d’une 
pension militaire 

d’invalidité

Les BOE

1

Sont éligibles aux aides directes du FIPHFP les personnes âgées de 15
à 20 ans dès lors qu’elles bénéficient de l’attribution de
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), de la
prestation de compensation (PCH) ou du bénéfice d’un projet
personnalisé de scolarisation (PPS) (dans le cadre de la mesure
« équivalence RQTH » prévue dans le loi pour le Plein emploi du 18
décembre 2023 et applicable depuis le 1er janvier 2024).

Nouveauté 2025

2

3
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Les aides du FIPHFP : 

Les aides 
intermédiées

En faveur du maintien dans
l’emploi :
• Cap Emploi
• Etudes ergonomiques

En faveur du maintien en emploi :
• Cap Emploi
• Les Appuis Spécifiques (AS)

Les aides directes

En faveur du maintien dans
l’emploi :
• Etudes ergonomiques
• Aménagement du poste de travail
• Prothèse auditive
• Transport domicile travail
• Etc.

En faveur du maintien en emploi :
• Formation en vue d’une reconversion

professionnelle
• Accompagnement à la PPR
• Anticipation d’une inaptitude en cas

d’une maladie évolutive
• …
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Zoom : les aides relatives à l’apprentissage
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De nombreux guides, fiches, outils pour outiller votre politique handicap :

LIEN D’ACCES A L’ANNUAIRE 

sur le site du FIPHFP

https://www.fiphfp.fr/sites/default/files/2024-12/Catalogue_des_acteurs_locaux_portrait%20-%20De%CC%81cembre%202024.pdf
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De nombreux guides, fiches, outils pour outiller votre politique handicap :

Le guide du reclassement

• Le Handi-Pacte Occitanie a élaboré un guide pratique sur
ce sujet.

• Ce guide, fruit d'une collaboration avec des employeurs et
des professionnels engagés, met en lumière des bonnes
pratiques, outils, expérimentations tout en présentant la
réglementation en vigueur.
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De nombreux guides, fiches, outils pour outiller votre politique handicap :

Le « kit PPR » élaboré par le Handi-Pacte Occitanie

• Un kit est composé de 35 outils personnalisables et prêts à 
l’emploi. 

• Il est structuré autour de trois rubriques principales :

• Le cadre juridique : bases légales propres à chaque Fonction 
publique

• Des documentations utiles : ensemble de guides, de vidéos, 
de fiches pratiques

• Les outils
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De nombreux guides, fiches, outils pour outiller votre politique handicap :

Le guide de la retraite des agents en situation de handicap dans la
Fonction Publique

Guide pratique réalisé en partenariat avec l’Ircantec, la RAFP et la CNRACL. Il détaille le cadre du
système de retraite spécifique aux agents en situation de handicap dans la Fonction publique.

Il s’organise ainsi autour de trois grands chapitres :

•Le cadre juridique en vigueur : Ce chapitre pose un certain nombre de définitions ayant trait à la
santé au travail et dont certaines peuvent avoir une incidence sur les droits à la retraite des agents dans
la Fonction publique en situation de handicap. Il rappelle également les grands principes du cadre
juridique en vigueur, ainsi que les modalités d’ouverture des droits et les règles de calcul.
•L’invalidité des agents en situation de handicap, dont les modalités diffèrent en fonction du
statut de l’agent : fonctionnaires ou non-titulaires, mais également entre les trois versants de la
Fonction publique
•La retraite anticipée des agents en situation de handicap : Deux procédures peuvent concerner
les agents en situation de handicap :

oLa prise en compte des services de contractuels accomplis par de fonctionnaires en situation de
handicap
oLa surcotisation du temps partiel, pour la fonction publique hospitalière et la fonction publique
territoriale
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De nombreux guides, fiches, outils pour outiller votre politique handicap :

Le guide « Anticiper et accompagner les agents en situation de
handicap pendant ou après un cancer »

Un guide construit pour anticiper, accompagner, préparer le retour à
l’emploi d’un agent après un arrêt long.

Des conseils pour accompagner la reprise pour un cancer, ou toute maladie
ayant pu entraîner un arrêt long !
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Vos questions



Merci pour
votre attention 
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